
REUNION DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION 

LUNDI 22.09.2025 

 

Présents : A.-M. HABETS, S. LAURENT, B. DUMONT, J.-L. MASSART, D. ROMAIN,  

      B. VALENTIN, G. BURTON 

Excusés :  F. WINAND, M. FORGET, R. GRUSELIN, L. HAAGER, P. SAK, X. SMAL 

 

1. ADMINISTRATION. 

 

a) Le rapport de l’OA du 25.08.2025 est approuvé. 

b) Les dates proposées à la gérante de la cafétéria du centre sportif pour l’organisation de nos 

réunions ont été validées à l’exception de celle du 18.05.2026 qui doit encore être 

confirmée. 

c) Malgré l’appel à candidature pour entrer à l’OA de la RACVBL, aucune n’est parvenue au 

secrétariat à la date limite fixée au 20.09.2025. Seuls les membres sortant de l’OA ont 

confirmé leurs candidatures. 

d) Le secrétaire demande si le nombre de voix qu’il a attribué aux clubs pour l’AG ne 

présente pas d’erreurs. Après un dernier contrôle, aucune anomalie n’est constatée. 

e) Il s’est avéré que des feuilles de garde ne sont pas parvenues au secrétariat alors qu’elles 

sont nécessaires à la mise à jour des coordonnées des clubs. 

 

2. COMMISSION DES RENCONTRES. 

 

a) A part le forfait de Champlon P2 dames alors que les calendriers avaient déjà été établis, 

aucune fausse note n’est à signaler pour ce début de championnat. 

b) Le fait qu’une journée de championnat ait été fixée au 1er novembre n’a occasionné que 

peu de remarques de la part des clubs. 

c) De nombreux résultats ne sont pas transmis depuis le début de championnat. Les amendes 

y relatives s’élèvent déjà à 200 EUR pour les 2 premières journées de championnat.  

d) Actuellement, il y a 700 jeunes de 7 à 18 ans licenciés dans la province. 

e) Parmi les jeunes U15, 265 se situent dans la tranche d’âge de 10 à 12 ans, dont 37 garçons 

et 228 filles. 

 

3. COMMISSION D’ARBITRAGE. 

 

a) Lors de la réunion des arbitres, il a été constaté que les arbitres présents étaient celles et 

ceux qui ont quelques années d’arbitrage. 

b) La majorité des jeunes ont brillé par leur absence alors qu’il y a de nouvelles règles à 

appliquer.  Et il s’est avéré que de jeunes arbitres étaient incapables de les appliquer, 

avouant même ne pas avoir pris connaissance des informations sur le sujet qui avaient été 

mises en ligne. 

c) 9 candidats prendront part à l’examen d’arbitrage fixé au 10.10.2025. 

 

4. COMMISSION TECHNIQUE. 

 

a) Jusqu’à présent, il y a 28 inscrits au stage de la Toussaint.  Les jeunes se montrent un peu 

plus frileux que les années écoulées.  Cela s’explique par le fait que plusieurs des habitués 



ont atteint l’âge limite et que d’autres habitués ont peur de se retrouver seuls.  C’est le cas 

pour les jeunes nés en 2008 et 2009.  Les autres sont nés entre 2010 et 2012. 

b) C’est lors des tournois cadets que les moniteurs viendront procéder à la détection pour 

former les équipes représentant la province aux inter-provinces. 

c) Il y a lieu de commander des t-shirts pour compléter ceux encore en stock. 

 

5. TRESORERIE. 

 

a) Dans le budget envoyé aux clubs, il a été prévu une diminution des subsides de la FVWB 

qui présente donc, de ce fait, un déficit de l’ordre de 1.400,00 EUR. 

b) Il n’y a pas eu, à ce jour, de questions relatives au bilan ni au budget. 

c) La situation actuelle affiche 3.147,00 € de recettes pour 2.529,00 € de dépenses. 

d) L’ADEPS a procédé à une augmentation des charges à raison de 17,00 € par stagiaire, 

c’est la raison pour laquelle nous avons dû procéder à une répercussion partielle des frais 

d’inscription en demandant 260,00 € au lieu des 250,00 € de l’an dernier. 

e) Le trésorier était en attente de notre part de l’amende infligée à un club de la province 

pour non inscription d’une équipe de jeunes de même sexe que celle alignée en 

championnat FVWB.  Cette somme vient de nous être payée par la fédération. 

 

6. COMMISSION LOISIR. 

 

a) Quelques problèmes de saisie dans Clubee sont réglés en séance. 

b) La réunion des clubs loisir de début de saison s’est déroulée le 09.09.2025.  Toutes les 

équipes étaient présentes à l’exception de l’équipe de Bouillon. 

c) Durant cette réunion, il est expliqué le fonctionnement du championnat, surtout pour les 

nouvelles équipes inscrites, les nouvelles règles qui sont également applicables en loisir, la 

manière d’accéder au calendrier via Clubee, l’esprit du championnat loisir. 

d) L’équipe championne 24-25 sera bien représentée à l’AG du 06.10.2025 pour y recevoir la 

coupe du champion. 

 

7. COMMISSION MINI-VOLLEY. 

 

a) De nouvelles équipes de mini-volley se sont formées dans la province. 

b) Il serait donc intéressant de commencer à penser à un championnat de manière à donner 

plus d’intérêt aux journées organisées. 

c) Il se fait qu’actuellement, le responsable mini-volley a quelques problèmes de surbooking 

au niveau professionnel, ce qui l’empêche de se consacrer comme il le voudrait à ses 

responsabilités au niveau de sa commission.  Dès lors, pour l’année 2025-2026, Bob 

Dumont prendra en charge la commission mini et l’organisation des journées, en duo avec 

Philippe SAK. 

d) De ce fait, la première journée n’a pas encore été fixée, mais ce sera à coup sûr en début 

novembre. Un courrier sera envoyé aux clubs cette semaine. 

 

8. COMMISSION STATUTS ET REGLEMENTS. 

 

a) Tous les changements dans les divers règlements ont déjà fait l’objet d’une information 

lors de la réunion générale des clubs.  Toutefois, un rappel sera fait lors de l’AG. 

 



9. DIVERS. 

 

a) L’OA pense que le championnat beach-volley dans la province comme en FVWB n’est 

plus d’actualité. 

 

Fin de la réunion : 21h45  


